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REPUBLIQUE TUNISIENNE

PAIEMENTS DES DIVIDENDES

SUD OBLIGATAIRE SICAV porte à la connaissance de ses actionnaires qu'elle met en paiement les

dividendes relatifs à l'exercice 2007 fixés à 4,707  dinars net par action, et ce à partir du lundi 5 Mai

2008 auprès des guichets d'Attijari bank.
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AVIS DES SOCIETES

SUD OBLIGATAIRE SICAV

Société d'Investissement à Capital Variable

Régie par la loi n°2001-83 du 24 Juillet 2001

Parues au JORT n°59 du 24 Juillet 2001

Agrément du 08 septembre 1999

SUD VALEURS SICAV  porte à la connaissance de ses act ionnaires qu'el le met en paiement les

dividendes relatifs à l'exercice 2007 fixés à 1,581 dinars net par action, et ce à partir du vendredi 30

Mai 2008 auprès des guichets d'Attijari bank.
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SUD VALEURS SICAV

Société d'Investissement à Capital Variable

Régie par la loi n°2001-83 du 24 Juillet 2001

Parues au JORT n°59 du 24 Juillet 2001

Agrément du 25 Octobre 1993

SICAV PLACEMENTS  porte à la connaissance de ses act ionnaires qu'el le met en paiement les

dividendes relatifs à l'exercice 2007 fixés à 16,307 dinars net par action, et ce à partir du vendredi 30

Mai 2008 auprès des guichets d'Attijari bank.
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SICAV PLACEMENTS

Société d'Investissement à Capital Variable

Régie par la loi n°2001-83 du 24 Juillet 2001

Parues au JORT n°59 du 24 Juillet 2001

Agrément du 25 Octobre 1993

***

***
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AVIS DES SOCIETES (suite)INDICATEURS D'ACTIVITE

TRIMESTRIELS

La Société ATTIJARI LEASING  publie ci-dessous ses indicateurs d'activité relatifs au 1er trimestre 2008.

ATTIJARI LEASING

Siège social :Rue du Lac d'Annecy - 1053  Les Berges du Lac Tunis -

2008 - AS - 311

EXERCICE *
2008 2007 2007

1 10 710 15 324 28 448
2 Répartition des approbations / secteurs &  par type Total 10 710 15 324 28 448

2-1 Agriculture M obilier 172 265 426
Im m obilier 110 0 0

2-2 Industrie M obilier 1 886 1 809 3 662
Im m obilier 0 1 042 1 727

2-3 Bâtim ent,T ravaux publics M obilier 889 1 434 2 123
Im m obilier 0 160 852

2-4 Tourism e M obilier 836 1 472 2 587
Im m obilier 54 240 240

2-5 Services et com m erce M obilier 6 445 8 596 16 212
Im m obilier 318 306 619

3 5 244 10 316 27 666
4 Répartition des m ises en force / secteurs et / types Total 5 244 10 316 27 666

4-1 Agriculture M obilier 124 215 443
Im m obilier 0 0 0

4-2 Industrie M obilier 834 1 848 4 759
Im m obilier 0 0 220

4-3 Bâtim ent,T ravaux publics M obilier 564 349 1 470
Im m obilier 0 207 899

4-4 Tourism e M obilier 607 928 2 665
Im m obilier 0 160 400

4-5 Services et com m erce M obilier 2 709 5 891 15 961
Im m obilier 406 718 849

5 109 663 134 658 114 857
6 56 095 63 096 56 864
7 3 550 4 367 3 305
8 56 890 81 376 71 581

Em prunts obligata ires 21,09% 45,47% 42%
Em prunts bancaires 41,94% 33,43% 38%
Em prunts étrangers 28,17% 21,11% 20%
Billets de trésorerie 8,79% 0,00% 0%

9 -2 736 -4 715 -2 795
10 9 670 13 356 43 853
11 1 866 3 781 8 814
12 557 2 212 2 798
13 506 514 2 193

CUMUL AU 31 M ARS

Approbations

M ises en force

Total des engagem ents en cours
Total des engagem ents classés
Trésorerie Nette

Produits  nets de leasing

S tructure des Ressources

Capitaux propres
Revenus bruts de Leasing &  Factoring
Revenus nets de leasing

Total charges d 'explo itat° hors provisions

* Données auditées    
      
Approbations : Contrats de leasing approuvés    
Mises en force: Contrats dont la facturation est entrée en vigueur   
Engagements en cours : comprennent l'ensemble des engagements bruts de leasing , de factoring nets de prov et de participations nettes de 
provisions 
Engagements classés : comprennent l'ensemble des engagements classés de leasing 
Revenus bruts de leasing & Factoring : loyers de leasing (+) Autres produits d'exploitation (+) Commissions de factoring (+) Interêts de 
financement 
Revenus nets de leasing & factoring : Revenus bruts de leasing & factoring (-) Amortissements financiers 
Commissions factoring : commissions / factures achetées    
Commission de financement :produits/financements des factures achetées  
Produits nets de leasing & factoring : Revenus nets de leasing et du factoring (-) charges financières 
Charges d'exploitation hors provisions : charges de personnel (+) dotations aux amortissements (+) autres charges d'exploitation 
      
  Faits saillants de la période : 
      
Cette période a été marquée par la décision de l'AGE du 23/01/2008 portant dans sa première résolution sur la réduction  du capital de 30% pour le 
faire passer de 12 500 MD à 8 750 MD et dans sa deuxième résolution  l'augmentation du capital  de 12 500 MD pour le porter de 8 750 MD à 21 250 
MD. Un prospectus d'émission a été préparé et visé par le CMF en date du 04 avril 2008 sous le numéro 08-601. L'avis aux actionnaires et au public de 
cette opération a été inséré au JORT n°29 du 08/04/2008. 
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AVIS DES SOCIETES (suite)INDICATEURS D'ACTIVITE

TRIMESTRIELS

La Société AIR LIQUIDE TUNISIE publie ci-dessous ses indicateurs d'activité relatifs au  1er trimestre 2008

AIR LIQUIDE TUNISIE

Siège social : Rue du Lac Leman -  Les Berges du Lac 1053 Tunis -

2008 - AS - 312

 1er Trimestre Cumulé à fin Mars Exercice 
Unités 2 008 2 007 2 008 2 007 2 007 

Revenus par type de produits (local & export) DT 5 611 813 4 201 494 5 611 813 4 201 494 20 214 721 
A l'export DT 1 181 985 1 056 344 1 181 985 1 056 344 4 684 338 
Sur le marché local DT 4 429 827 3 145 150 4 429 827 3 145 150 15 530 382 
        
Production ( en volume)   1er Trimestre Cumulé à fin Mars Exercice 
Volumes de production   2 008 2 007 2 008 2 007 2 007 
Production totale Tonnes  6 931 6 274 6 931 6 274 26 925 
              
    1er Trimestre Cumulé à fin Mars Exercice 

Unités 2 008 2 007 2 008 2 007 2 007 
- Marge sur coût matières DT 5 128 741 3 747 022 5 128 741 3 747 022 16 927 001 
- Valeur ajoutée brute DT 3 335 007 2 084 488 3 335 007 2 084 488 9 255 449 
- Excédent brut d’exploitation DT 2 391 447 1 136 268 2 391 447 1 136 268 9 034 082 
- Fonds de roulement DT 28 685 342 27 649 857 28 685 342 27 649 857 27 135 614 
- Besoins en fonds de roulement DT 28 988 908 27 105 984 28 988 908 27 105 984 27 401 648 
- Dotations aux amortissements et aux provisions DT 618 000 626 500 618 000 626 500 2 733 156 

- Endettement net DT 
-10 756 

686 
-10 754 

051 -10 756 686 -10 754 051 
-11 838 

273 
- Investissements DT 873 702 256 913 873 702 256 913 2 619 569 
- Effectif   104 109 104 109 108 
 

 
COMMENTAIRES SUR LES INDICATEURS D’ACTIVITE AU 31 MARS 2008 
    
Les bases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestriels publiés ci-dessus, sont issues de notre comptabilité.  
Les comptes ont été élaborés conformément aux conventions, principes et méthodes comptables prévus par les normes, 
appliqués de façon constante.       
·       Progression de 33,57% du chiffre d’affaires avec une progression de l'export de + 11,89%   
·       Les volumes produits sont en hausse de 10,46% par rapport à ceux de la même période de l'exercice 2007, soutenus,       
notamment, par une hausse de 25,13% de la production azote.     
·       Les indicateurs de marge, de résultats intermédiaires de gestion et de besoin en fonds de roulement ne peuvent être 
appréciés qu'au niveau des résultats consolidés des sociétés du Groupe.    
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AVIS DES SOCIETES (suite)INDICATEURS D'ACTIVITE

TRIMESTRIELS

La BANQUE INTERNATIONALE ARABE DE TUNISIE publie ci-dessous ses indicateurs d'activité relatifs au 1er trimestre 2008.

BANQUE INTERNATIONALE ARABE DE TUNISIE
- BIAT -

Siège Social :70/72, Avenue Habib Bourguiba BP 520 - 1080 Tunis -

LIBELLES PREMIER TRIMESTRE 
2008

PREMIER TRIMESTRE 
2007

DU DEBUT DE L'EXERCICE 
COMPTABLE 2008       AU 

31/03/2008

DU DEBUT DE L'EXERCICE 
COMPTABLE 2007       AU 

31/03/2007
31/12/2007

1- Produits d'exploitation bancaires répartis en : 91 316 868,590 77 145 483,220 91 316 868,590 77 145 483,220 343 147 813,451

* Intérêts 63 946 674,675 55 930 609,181 63 946 674,675 55 930 609,181 240 820 225,272
* Commissions en produits 11 949 587,950 11 096 865,848 11 949 587,950 11 096 865,848 48 848 902,192
* Revenus du portefeuille-titres commercial et d'investissement et 
opérations financieres 15 420 605,965 10 118 008,191 15 420 605,965 10 118 008,191 53 478 685,987

2- Charges d'exploitation bancaires réparties en : 29 289 878,368 25 970 653,165 29 289 878,368 25 970 653,165 114 521 392,185

* Intérêts encourus 28 724 413,307 25 446 440,647 28 724 413,307 25 446 440,647 111 374 301,576
* Commissions encourues 565 465,061 524 212,518 565 465,061 524 212,518 3 147 090,609
* Autres charges 0,000 0,000

3- Produit net bancaire 62 026 990,222 51 174 830,055 62 026 990,222 51 174 830,055 228 626 421,266

4- Autres produits d'exploitation 655 852,224 678 085,585 655 852,224 678 085,585 2 703 420,722

5- Charges opératoires, dont: 32 696 811,551 32 937 442,030 32 696 811,551 32 937 442,030 135 464 051,694

* Frais de personnel 22 497 035,456 22 363 038,213 22 497 035,456 22 363 038,213 90 765 552,344
* charges générales d'exploitation 6 674 262,924 7 107 148,196 6 674 262,924 7 107 148,196 29 627 254,178

6- Structure du portefeuille : - - 586 689 831,797 509 157 095,351 614 529 216,258

* Portefeuille-titres commercial - - 427 504 207,003 368 781 401,202 459 934 306,103
* Portefeuille-titres d'investissement - - 159 185 624,794 140 375 694,149 154 594 910,155

7- Encours des crédits - - 3 116 848 029,762 2 901 034 321,272 3 043 691 107,079

8- Encours des dépôts, dont: - - 4 163 786 897,860 3 592 797 719,033 4 096 778 714,120

* Dépôts à vue - - 1 789 597 992,100 1 463 277 923,250 1 792 293 798,301
* Dépôts d'épargne - - 927 499 959,119 848 384 163,402 910 655 403,430

9- Emprunts et ressources spéciales - - 172 585 924,124 186 513 398,248 171 700 670,395

* Emprunt obligataire 20 387 799,282 30 565 676,712 20 075 463,014
* Emprunts subordonnés 78 703 163,415 78 714 675,774 77 142 714,496
* Ressources spéciales 73 494 961,427 77 233 045,762 74 482 492,885

10- Capitaux propres - - 425 088 584,015 380 481 866,929 424 938 967,377

( Unité=En DT)

NOTES AUX INDICATEURS D’ACTIVITE DE LA BIAT AU 31/03/2008 
 

I- BASES DE MESURE ET PRINCIPES COMPTABLES ADOPTES LORS DE L’ETABLISSEMENT DES INDICATEURS PUBLIES. 
Les présents indicateurs de la banque sont arrêtés en appliquant les principes et conventions comptables prévus par le décret n°96-2459 du 30-12-
1996 portant approbation du cadre conceptuel de la comptabilité et des principes comptables prévus par les normes comptables sectorielles des 
établissements bancaires. 
Ces principes et conventions comptables concernent principalement  les règles qui ont été appliquées pour la prise en compte des produits et des 
charges et les règles de conversion des opérations en devises.  
 

1. Les règles de prise en compte des produits d’exploitation bancaire 
Les intérêts, les produits assimilés et les commissions bancaires sont pris en compte dans le produit net bancaire de la période pour leurs montants 
se rapportant à la période relative au premier trimestre de l’année 2008. 
Ainsi, les produits qui ont été encaissés et qui concernent des périodes postérieures au 31-03-2008 ne sont pas pris en considération dans les 
produits d’exploitation bancaires de la période et ce, conformément aux dispositions prévues par les normes comptables. 
En revanche, les intérêts et commissions bancaires courus et non échus au 31-03-2008 sont inclus dans les produits d’exploitation bancaire de la 
période. 
En application des dispositions prévues aussi bien par la norme comptable sectorielle n°24 que par la circulaire  n°91-24 du          17-12-1991 de la 
Banque Centrale de Tunisie, les intérêts et produits assimilés exigibles au 31-03-2008 et non encaissés ou dont l’encaissement est douteux ne sont 
pas pris en considération dans le résultat et figurent au bilan sous forme d’agios réservés. 
 
Les intérêts et produits assimilés constatés en agios réservés au cours des exercices antérieurs et qui sont encaissés en 2008 sont en revanche 
inclus dans les produits d’exploitation bancaires arrêtés au 31-03-2008. 

2. Les règles de prise en compte des charges 
Les charges d’intérêts et les commissions encourues sont prises en compte pour leurs montants se rapportant au premier trimestre 2008. Ainsi, les 
charges qui ont été décaissées et qui concernent des périodes postérieures au 31-03-2008 sont constatées dans le bilan sous forme de comptes de 
régularisation. 
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INDICATEURS  BIAT   -  (SUITE)

1. Les règles de conversion des opérations en devises 
La conversion des opérations en devises est effectuée conformément aux dispositions prévues par les normes comptables sectorielles des 
établissements bancaires, les indicateurs financiers sont arrêtés en tenant compte des créances et des dettes en devises qui sont convertis sur la 
base du dernier cours de change interbancaire  du mois de Mars 2008 et de la position de change en devises convertis sur la base du dernier cours 
de change moyen de la BCT du mois de Mars 2008. Les gains et pertes de change résultant de cette conversion sont pris en compte dans le résultat 
arrêté au 31-03-2008. 

I-    JUSTIFICATIONS DES ESTIMATIONS RETENUES 
1. Les produits d’exploitation bancaire 

Les produits d’exploitation bancaire s’élèvent au titre du premier trimestre 2008 à  91 317 mD. 
Ces produits d’exploitation bancaire sont composés des postes suivants : 
- Intérêts et revenus assimilés, 
- Commissions en produits, 
- Revenus du portefeuille titres commercial et opérations financières et revenus du portefeuille d’investissement, 
- Gains de change, 

Conformément aux dispositions prévues par les normes comptables sectorielles des établissements bancaires et par la circulaire n°91-24 du 
17-12-1991 de la Banque Centrale de Tunisie, ces produits d’exploitation bancaires sont présentés nets des agios réservés. 
Il est à noter qu’il y a eu un changement de présentation concernant les intérêts payés sur les emprunts en dinars et en devises du marché de change 
à terme qui ont été transférés de la rubrique produits d’exploitation bancaire à la rubrique charges d’exploitation bancaires 

                                                                                           (En mD) 
RUBRIQUE Nouvelle situation Ancienne situation Variation 

* Produits d’exploitation bancaires 77 146 78 632 - 1 486 

* Charges d’exploitation bancaire 25 971 27 457 - 1 486 

 
 

1. Les charges d’exploitation bancaire 
Les charges d’exploitation bancaire totalisent 29 290 md au titre du premier trimestre 2008. 
Ces charges d’exploitation bancaire sont composées des postes suivants : 
- Intérêts encourus et charges assimilées, 
- Commissions encourues, 
- Autres charges. 
Les intérêts encourus sont composés des  intérêts sur comptes ordinaires, sur comptes d’emprunts interbancaires, sur dépôts de la clientèle, sur 
emprunts obligataires, subordonnés et sur ressources spéciales. 
Les commissions encourues sont composées des commissions sur opérations de trésorerie et interbancaires, des commissions sur opérations de la 
clientèle et des commissions sur prestations de services financiers. 
 
      3- Les charges opératoires  

Il est à noter qu’il y a eu un changement de présentation concernant certains comptes de charges de la rubrique charges générales 
d’exploitation à la rubrique frais de personnel. 

                                                                                                   (En mD) 
RUBRIQUE Nouvelle situation Ancienne situation Variation 

* Frais de personnel 22 363 21 082 1 281 

* Charges générales d’exploitation  7 107 8 388 - 1 281 

 4- La structure du portefeuille 
Ce poste comporte les encours du portefeuille titre commercial et du portefeuille titre d’investissement. 
Les encours du portefeuille titres d’investissement sont composés des titres d’investissement, des titres de participation, des titres des entreprises 
associées et coentreprises, des titres des entreprises liées et des fonds gérés à capital risque. 
Ces encours des titres sont présentés en brut c'est-à-dire compte tenu des créances rattachées et compte non tenu des provisions constituées sur 
ces titres. 
 

5- Les encours des crédits 
Les encours des crédits de la clientèle sont composés des comptes débiteurs, des autres concours, des crédits sur ressources spéciales et des 
comptes courants associés. 
Ces encours des crédits sont présentés en brut c'est-à-dire compte tenu des créances rattachées et compte non tenu des agios réservés et des 
provisions constituées sur les créances douteuses. 
 

6- Les encours des dépôts 
Les encours des dépôts de la clientèle sont composés des dépôts à vue, des comptes d’épargne, des comptes à échéance, des bons à échéance et 
valeurs assimilées, des certificats de dépôt marché monétaire, des autres sommes dues à la clientèle et des dettes rattachées. 
Ces encours des dépôts sont majorés des dettes rattachées et diminués des créances rattachées sur ces dépôts. 
 

7- Emprunts et ressources spéciales 
Les emprunts et ressources spéciales sont présentés compte tenu des dettes rattachées. 

 
8- Capitaux propres 

Dans l’attente de la tenue de l’AGO des actionnaires qui décidera l’affectation du résultat de l’exercice 2007, les capitaux propres au 31/12/2007 sont 
présentés avant affectation du résultat.  
Les résultats enregistrés par la BIAT au titre du premier trimestre 2007 et du premier trimestre 2008 ne sont pas inclus aux capitaux propres 
présentés aux même dates. 
 
Commentaires  
La BIAT a réalisé un Produit Net Bancaire de 62,0 MD au terme du premier trimestre 2008 contre 51,2 MD au terme de la même période de l’exercice 
écoulé, soit une progression de 21,2%. 
Cet accroissement fait suite à : 
Une augmentation des produits en intérêts de 14,3% ; 
Une progression des commissions perçues de 7,7% ; 
Un accroissement des revenus du portefeuille titres commercial et d’investissement et opérations financières de 52,4%. 
Le volume des dépôts de la clientèle a été porté de 3 592,8MD à fin mars 2007 à 4163,8MD à fin mars 2008, enregistrant ainsi une augmentation de 
15,9%. Cette évolution est d’autant plus favorable qu’elle a concerné essentiellement les dépôts à vue avec +22,3%. 
Le volume des crédits à la clientèle a atteint 3116,8 MD au 31/03/2008 contre 2901,0 MD au 31/03/2007, ce qui correspond à une progression de 
7,4%. 
Le portefeuille titres commercial détenu par la BIAT est passé de 368,8MD à 427,5MD, soit un accroissement de 15,9%.  
Enfin, les capitaux propres se sont consolidés de 11,7%, passant d’une période à l’autre de 380,5MD à 425,1MD, et ce suite à la libération des trois 
quarts restants de la dernière augmentation du capital de la banque.  
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RESOLUTIONS  ADOPTEES
AVIS DES SOCIETES (suite)

SUD VALEURS SICAV
SOCIETE D'INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE

Régie par la loi n° 2001- 83 du 24 Juillet 2001

Parue au JORT n° 59 du 24 Juillet 2001

Agrément du 25 Octobre 1993

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

RESOLUTIONS DEFINITIVES

EXERCICE 2007

PREMIERE RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu lecture du rapport du conseil d’Administration
sur les comptes de l’exercice 2007 et du rapport général du Commissaire aux Comptes relatif à ce
même exercice, approuve le rapport du conseil d’Administration ainsi que les états financiers arrêtés
au 31-12-2007. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
DEUXIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu lecture du rapport spécial du commissaire aux
comptes sur l’exercice 2007, en prend acte dans son intégralité, et approuve la convention de
dépositaire établie par SUD VALEURS SICAV avec ATTIJARI BANK et la convention de gestion
établie avec la SUD INVEST. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
TROISIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire donne aux administrateurs quitus entier et sans réserve de leur 
gestion pour l’exercice de 2007. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
QUATRIEME RESOLUTION : 

 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter le bénéfice de l’exercice 2007 conformément à la
proposition du conseil d’administration comme suit : 
 

•  Somme distribuable exercice 2007            171 946,163 
•  Réintégration report exercice 2006                                        53,256 

------------------- 
Total somme distribuable                 171 999,419 

 
•  Bénéfice à distribuer                                                                 171 947,979 
•  Report à nouveau 2007                                                                     51,440 

                                                                                                 ------------------ 
  Total                                                  171 999,419 

 
 

Elle décide en conséquence de fixer le montant de dividendes pour l’exercice 2007  à 1,581 dinars net 
par action. 
 
La mise en paiement des dividendes s’effectue auprès des guichets d’ATTIJARI BANK à compter du 
vendredi 30 mai 2008. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
CINQUIEME RESOLUTION : 
 L’Assemblée Générale Ordinaire prend acte de la démission des membres suivants: 

 
1. Mr Mehdi KHOUJA,  
2. Mme Patricia SANZ DE BURGOA,  
3. Mr Nabil MADANI,  

Elle entérine leurs remplacements par Mme Leila BEN KHEMIS BELHEDI pour la durée du mandat
restant à courir jusqu’à la date de la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui aura à statuer sur
les états financiers de l’exercice social 2008 : 
  
En définitive, le conseil d’administration sera composé des membres suivants pour le restant du
mandat qui expire lors de la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les états financiers
de l’exercice social 2008: 

 
1. Mr Mohamed Chawki ABID, 
2. Mr Hichem BEN JEBARA, 
3. Mr Samir AMOR,  
4. Mr Béchir ZAYEN, 

1. STIVEL (représentée par Mr Abdelaziz DAHMANI),  
2. Mme Leila BEN KHEMIS BELHEDI 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

SIXIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire confère tous pouvoirs au représentant légal de SUD VALEURS 
SICAV pour accomplir toutes formalités légales. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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RESOLUTIONS  ADOPTEES
AVIS DES SOCIETES (suite)

SUD OBLIGATAIRE SICAV
SOCIETE D'INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE

Régie par la loi n° 2001- 83 du 24 Juillet 2001

Parue au JORT n° 59 du 24 Juillet 2001

Agrément du 08 septembre 1999

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

RESOLUTIONS DEFINITIVES

EXERCICE 2007

2008 - AS - 315

PREMIERE RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu lecture du rapport du conseil d’Administration sur les comptes de l’exercice 2007 et du rapport général du
Commissaire aux Comptes relatif à ce même exercice, approuve le rapport du conseil d’Administration ainsi que les états financiers arrêtés au 31-12-2007. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
DEUXIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur l’exercice 2007, en prend acte dans son intégralité, et
approuve la convention de dépositaire établie par SUD OBLIGATAIRE SICAV avec ATTIJARI BANK et la convention de gestion établie avec la Sud Invest. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
TROISIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire donne aux administrateurs quitus entier et sans réserve de leur gestion pour l’exercice de 2007. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
QUATRIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter le bénéfice de l’exercice 2007 conformément à la proposition du conseil d’administration comme suit : 
 

•  Somme distribuable exercice 2007      3 700 293,976 
•  Réintégration report exercice 2006                            109,126 

     ------------------- 
Total somme distribuable          3 700 403,102 

 
•  Bénéfice à distribuer                                                             3 699 852,624 
•  Report à nouveau 2007                                    550,478 

                                                                                               ------------------- 
  Total                                               3 700 403,102 

 
 

Elle décide en conséquence de fixer le montant de dividendes pour l’exercice 2007  à 4,707 dinars net par action. 
 
La mise en paiement des dividendes s’effectue auprès des guichets d’ATTIJARI BANK à compter du Lundi 05 mai 2008. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
CINQUIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire prend acte de la démission de membre suivant: 
 

•  Mme Patricia SANZ DE BURGOA 
 

Elle entérine son remplacement par Mr Hmida HAMROUNI pour la durée du mandat restant à courir jusqu’à la date de la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui
aura à statuer sur les états financiers de l’exercice social 2008: 

 
En définitive le conseil d’administration sera composé des membres suivants pour le restant du mandat qui expire lors la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire
statuant sur les états financiers de l’exercice social 2008 : 
 

1. SUD SICAR, 
2. STE HT KSAR DJERBA 
3. MUTUELLE DES ACCIDENTS SCOLAIRES, 
4. Mr Hmida HAMROUNI,  
5. Mme Raoudha DJAIET 
6. Mr Abdelaziz DAHMANI,  
7. Mr Younes BOUGHZALA, 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
SIXEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire confère tous pouvoirs au représentant légal de la société pour accomplir toutes formalités légales. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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RESOLUTIONS  ADOPTEES
AVIS DES SOCIETES (suite)

SICAV PLACEMENTS
SOCIETE D'INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE

Régie par la loi n° 2001- 83 du 24 Juillet 2001

Parue au JORT n° 59 du 24 Juillet 2001

Agrément du 25 Octobre 1993

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

RESOLUTIONS DEFINITIVES

EXERCICE 2007

2008 - AS - 316

PREMIERE RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu lecture du rapport du conseil d’Administration sur
les comptes de l’exercice 2007 et du rapport général du Commissaire aux Comptes relatif à ce même
exercice, approuve le rapport du conseil d’Administration ainsi que les états financiers arrêtés au 31-12-
2007. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
DEUXIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu lecture du rapport spécial du commissaire aux
comptes sur l’exercice 2007, en prend acte dans son intégralité, et approuve la convention de dépositaire
établie par la société avec ATTIJARI BANK et la convention de gestion établie avec la Sud Invest. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
TROISIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire donne aux administrateurs quitus entier et sans réserve de leur gestion 
pour l’exercice de 2007. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
QUATRIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter le bénéfice de l’exercice 2007    conformément à la
proposition du conseil d’administration comme suit : 
 

•  Somme distribuable exercice 2007      272 151,098 
•  Réintégration report exercice 2006                                                      5,199 

------------------- 
Total somme distribuable                272 156,297 

 
•  Bénéfice à distribuer                                                               272 147,523 
•  Report à nouveau 2007                                                                          8,774 

                                                                                                ------------------- 
  Total                                                 272 156,297 

 
 

Elle décide en conséquence de fixer le montant de dividendes pour l’exercice 2007  à 16,307 dinars net 
par action. 
La mise en paiement des dividendes s’effectue auprès des guichets d’ATTIJARI BANK à compter du 
vendredi 30 mai 2008. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
CINQUIEME RESOLUTION : 
 L’Assemblée Générale Ordinaire prend acte de la démission des membres suivants: 

1- Mr Mehdi KHOUJA,  
2- Mme Patricia SANZ DE BURGOA,  
3- Mr Nabil MADANI,  

Elle entérine leurs remplacements par Mme Leila BEN KHEMIS BELHEDI pour la durée du mandat
restant à courir jusqu’à la date de la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui aura à statuer sur les
états financiers de l’exercice social 2008 : 
En définitive, le conseil d’administration sera composé des membres suivants pour le restant du mandat
qui expire lors de la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les états financiers de
l’exercice social 2008: 

1- Mr Mohamed Chawki ABID, 
2- Mr Hichem BEN JEBARA, 
3- Mr Samir AMOR,  
4- Mr Béchir ZAYEN, 
5- Mme Leila BEN KHEMIS BELHEDI 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
SIXIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire confère tous pouvoirs au représentant légal de SICAV placements pour 
accomplir toutes formalités légales. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
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AVIS

AVIS DES SOCIETES (suite)
MODIFICATION DE LA

COMMISSION DE GESTION

Le conseil d'administration de FIDELITY OBLIGATIONS SICAV réuni le 29/02//208 a décider la modification à la hausse de la
commission de gestion de 0,6 % HT à 0,75% HT.
Cette commission est calculée quotidiennement sur l'Actif journalier de FIDELITY OBLIGATIONS SICAV et est versée à MAC SA, le
gestionnaire, au plus tard 15 jours, après chaque fin de trimestre.

A cet effet et en application de la décision n°8 du CMF du 01 Avril 2004 relative aux changements dans la vie d'un OPCVM et aux
obligations d'information y afférentes, les souscripteurs peuvent à tout moment demander sans frais le rachat de tout ou partie de
leurs actions. Les rachats sont effectués exclusivement en numéraire. Aucune décision contraire ne peut vous être opposée
pendant les trois mois qui suivent la date de la présente annonce.

FIDELITY OBLIGATIONS SICAV
Société d'Investissement à Capital Variable

Régie par la loi n°2001-83 du 24 Juillet 2001

Portant promulgation du code des Organismes de Placement Collectif.

Siège social : Green Center Bloc «C» 2ème étage Les Berges du Lac 1053 Tunis -

2008 - AS - 306

Code ISIN Taux du marché monétaire et Bons du Trésor Taux actuariel 
(existence d’une 
adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied 
de coupon)

Taux moyen mensuel du marché monétaire 5,303%
TN0008000226 BTCT 52 semaines 27/05/2008 5,318%

TN0008000135 BTA 5 ans " 6,75% 11 juin 2008 " 5,325% 1 001,584

TN0008002230 BTCT 52 semaines 24/06/2008 5,331%

TN0008002248 BTCT 52 semaines 29/07/2008 5,348%

TN0008002255 BTCT 52 semaines 09/09/2008 5,368%

TN0008002263 BTCT 52 semaines 07/10/2008 5,382%

TN0008002271 BTCT 52 semaines 02/12/2008 5,409%

TN0008002297 BTCT 52 semaines 10/02/2009 5,443%

TN0008000028 BTA 10 ans " 6,5%  10  Mars 2009 " 5,456% 1 008,491

TN0008000044 BTA 10 ans " 6,75%  12  Avril 2010 " 5,648% 1 019,895

TN0008000192 BTA 6 ans "6% 15 mars 2012" 5,987% 1 000,104

TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013" 6,265% 991,965

TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 " 6,344% 1 055,780

TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 " 6,381% 1 092,802

TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015" 6,473% 1 027,563

TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016 6,734%

TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% 11 juillet 2017" 6,851% 992,632

TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022" 7,100% 982,144

  -  Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 25 AVRIL 2008

Conditions minimales de prise en compte des lignes :
  -  Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois pour les BTCT.
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DATE DE 
DETACHEMENT VALEUR VALEUR 

DU DERNIER LIQUIDATIVE LIQUIDATIVE
DIVIDENDE du 24/04/2008 du 25/04/2008 EN %

TUNISIE SICAV Tunisie Valeurs *S.C 122,493 122,504 1,461 1,21%
SICAV RENDEMENT SBT 31/03/2008 100,908 100,918 *** 1,244 1,20%
ALYSSA SICAV UBCI Finance 25/04/2007 103,669 103,679 1,188 1,16%
AMEN PREMIERE SICAV Amen Invest 25/03/2008 102,035 102,046 *** 1,328 1,27%
PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA Capitaux 14/04/2008 101,382 101,395 *** 1,501 1,43%
SICAV TRESOR BIAT Asset Management 15/04/2008 101,668 101,680 *** 1,528 1,46%
SICAV L'EPARGNANT STB Manager 21/05/2007 104,555 104,566 1,366 1,32%
SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB BH 14/05/2007 104,580 104,592 1,347 1,30%
INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 07/04/2008 103,236 103,248 *** 1,349 1,27%
UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 22/05/2007 106,298 106,310 1,398 1,33%
SANADETT SICAV AFC 21/05/2007 109,516 109,528 1,461 1,35%
SUD OBLIGATAIRE SICAV Sud Invest 14/05/2007 105,646 105,658 1,419 1,36%
GENERALE OBLIG-SICAV CGI 26/04/2007 105,235 105,247 1,385 1,33%
MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 31/05/2007 107,530 107,542 1,387 1,31%
CAP OBLIGATAIRE SICAV COFIB Capital Finances 10/04/2007 105,905 105,917 1,406 1,35%
FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 02/04/2008 103,051 103,063 *** 1,400 1,32%
SICAV AXIS TRESORERIE AXIS Gestion 29/05/2007 107,560 107,572 1,351 1,27%
SICAV ENTREPRISE Tunisie Valeurs 25/05/2007 105,316 105,327 1,269 1,22%
AMEN TRESOR SICAV Amen Invest 18/03/2008 102,329 102,341 *** 1,403 1,33%
SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE FPG 15/04/2008 101,463 101,475 *** 1,468 1,36%
TUNISO EMIRATIE SICAV Auto Gérée - 105,764 105,777 1,580 1,52%
FINA O SICAV FINACORP - 100,902 100,911 0,911 0,91%

FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI *S.C **          1,113 1,114 0,012 1,09%
FCP SALAMETT CAP AFC *S.C 10,527 10,528 0,129 1,24%
FCP SALAMETT PLUS AFC - 10,549 10,550 0,134 1,29%
AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP CGF - 100,424 100,433 0,433 0,43%

SICAV PLUS Tunisie Valeurs *S.C 40,371 40,375 0,513 1,29%
SICAV AMEN Amen Invest *S.C 29,338 29,341 0,408 1,41%
SICAV BNA BNA Capitaux 14/04/2008 78,008 78,324 *** 5,131 6,94%
SUD VALEURS SICAV Sud Invest 31/05/2007 95,817 96,509 11,880 14,04%
SICAV PLACEMENTS Sud Invest 31/05/2007 976,804 982,744 112,821 12,97%
SICAV L'INVESTISSEUR STB Manager 18/05/2007 67,233 67,650 3,083 4,77%
SICAV PROSPERITY BIAT Asset Management 15/04/2008 101,105 100,980 *** 2,463 2,40%
ARABIA SICAV AFC 21/05/2007 57,153 57,054 0,946 1,69%
SICAV BH PLACEMENT SIFIB BH 14/05/2007 46,732 46,958 -0,177 -0,38%
SICAV AVENIR STB Manager 24/05/2007 50,986 51,124 2,646 5,46%
UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 96,270 96,262 2,607 2,78%
UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 94,236 94,296 5,226 5,87%
SICAV SECURITY COFIB Capital Finances 10/04/2007 13,279 13,240 0,541 4,26%
UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI Finance 25/04/2007 74,029 74,066 6,246 9,21%
SICAV CROISSANCE SBT 31/03/2008 182,417 182,560 *** 17,173 10,16%
SICAV OPPORTUNITY BIAT Asset Management 15/04/2008 112,105 112,441 *** 2,881 2,53%
STRATEGIE ACTIONS SICAV SMART Asset Manageme 28/05/2007 1 322,128 1 326,882 110,228 9,06%

FCP AXIS CAPITAL PROTEGE AXIS Gestion - **    1 572,077 1 581,056 115,901 7,91%
MAC CROISSANCE FCP MAC SA 21/05/2007 **       136,951 138,205 5,709 4,31%
MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 21/05/2007 **       132,325 136,162 6,923 5,36%
MAC EPARGNANT FCP MAC SA 21/05/2007 **       123,544 123,704 5,102 4,30%
FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI *S.C **          1,585 1,603 0,207 14,83%
FCP MAGHREBIA MODERE UFI *S.C **          1,377 1,387 0,092 7,10%
MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 21/05/2007 **     9106,827 9 113,220 245,802 2,77%
FCP IRADETT 20 AFC - 10,872 10,868 0,279 2,63%
FCP IRADETT 50 AFC - 11,249 11,237 0,559 5,24%
FCP IRADETT 100 AFC - 11,869 11,832 0,949 8,72%
FCP IRADETT CEA AFC - 11,602 11,583 1,040 9,86%
FCP BIAT EPARGNE  ACTIONS BIAT Asset Management 15/04/2008 **       102,797 102,701 *** 5,114 5,10%
FCP BNAC PROGRES BNA Capitaux - **       105,321 105,933 5,203 5,17%
FCP BNAC CONFIANCE BNA Capitaux - **       104,399 104,679 3,798 3,76%
FCP VALEURS CEA Tunisie Valeurs - 12,668 12,702 2,127 20,11%
FCP CAPITALISATION ET GARANTIE Alliance Asset Management - **    1 042,012 1 042,080 23,059 2,26%
FCP VALEURS SERENITE 2013 Tunisie Valeurs *S.C **     5167,738 5 218,605 218,605 4,37%
AL AMANAH PRUDENCE FCP CGF - **       101,741 101,497 1,497 1,50%
AL AMANAH EQUITY FCP CGF - **       102,786 102,308 2,308 2,31%
FCP FINA 60 FINACORP *S.C **    1 016,765 1 018,437 18,437 1,84%
FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE AXIS Gestion *S.C 100,088 100,086 0,086 0,09%
FCP AXIS TUNISIE INDICE AXIS Gestion *S.C 501,045 501,101 1,101 0,22%
* S.C. :SICAV de type Capitalisation  ** V.L. Calculée hebdomadairement  *** Plus ou moins value ajustée en fonction des dividendes distribués       

FCP OBLIGATAIRES

FCP MIXTES

SICAV OBLIGATAIRES 

DEPUIS LE 31/12/2007
PLUS OU MOINS VALUE

EN DINARS

DESIGNATION DES OPCVM  GESTIONNAIRE


